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La présente convention entrera en vigueur trente jours après la date du
Pôt des instruments de ratification de dix États signataires qui ont participé
a Conférence de Montréal.

Pour les autres États, la présente convention entrera en vigueur à la date
son entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article ou
nte jours après la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou
ýdhésion, si cette seconde date est postérieure à la première.

Les gouvernements dépositaires informeront rapidement tous les États
i signeront la présente convention ou y adhéreront de la date de chaque
nature, de la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhé-
n, de la date d'entrée en vigueur de la présente convention ainsi que de
ites autres communications.

Dès son entrée en vigueur, la présente convention sera enregistrée par les
vernements dépositaires conformément aux dispositions de l'article 102 de

Charte des Nations Unies et conformément aux dispositions de l'article 83
la Convention relative à l'Aviation civile internationale (Chicago, 1944).

ARTIcLE 16

Tout État contractant peut dénoncer la présente convention par voie de
tification écrite adressée aux gouvernements dépositaires.

La dénonciation prendra effet six mois après la date à laquelle la notifica-
n aura été reçue par les gouvernements dépositaires.


